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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Après la quatrième phrase de l’alinéa 33, insérer la phrase suivante :

« Les apprentis militaires des établissements d’enseignement technique et préparatoire militaire 
pourront passer gratuitement les différents permis de conduire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Jadis, le service militaire permettait aux appelés de passer leur permis de conduire au sein des 
armées. Alors que le coût du permis B, mais également des permis A2, E, C et D, augmente 
inlassablement, une telle mesure peut inciter nos jeunes à s'intéresser aux armées et aux 
établissements d'enseignement technique et préparatoire militaire.


